L’INCRIMINATION DE LA PROVOCATION

« A la liberté de provocation, répond la liberté d’objection ». En matière de provocation le législateur est confronté au délicat problème consistant à décider jusqu’où il peut laisser dire ou écrire des choses susceptibles de pousser à la réalisation d’une infraction.

La notion de provocation recouvre de nombreuses acceptions. Jusqu’à la réforme du code pénal (CP) la provocation constituait une cause d’atténuation de responsabilité. Par ailleurs elle s’entend aussi d’un mode de preuve pénale. Elle est admise aussi bien venant du simple particulier (Crim, 18 mars 2003), de la victime (Crim, 8 octobre 1985), d’associations (Crim, 11 juin 2002, en matière de testing), en vertu du principe de liberté de la preuve ; que des policiers dans un souci de facilitation de la découverte de l’infraction. En la matière la loi dite Perben II du 9 mars 2004, a assoupli les conditions de recours à un tel mode de preuve (infiltration).
Cependant au niveau de la présente étude il ne sera question que de la provocation à l’infraction. Elle se définie comme l’action intentionnelle par laquelle une personne entend influencer la raison d’autrui, en vue de porter atteinte à une valeur protégée, par commission ou par abstention. 

L’instigateur d’une infraction est celui qui, sans participer physiquement à l’infraction, a suggéré, plus ou moins fortement, à l’auteur matériel de la commettre. Il peut être considéré comme l’auteur moral ou intellectuel. Ainsi la provocation a la particularité d’opérer une césure au sein de l’iter criminis. (cf schéma)  

Cette césure au milieu du processus criminogène est particulièrement bien mise en évidence par E. De Greef dans son ouvrage Introduction à la criminologie. Ainsi l’auteur raisonnant sur un homicide, affirme que l’agent avant d’arriver au passage à l’acte passe par trois étapes. La première est décrite comme purement intérieure et consiste dans la prise de conscience de l’agent qu’il ne serait pas particulièrement peiné par la disparition de telle personne. A cette période d’assentiment inefficace, succède celle de l’assentiment formulé consistant à l’apparition plus précise de l’idée selon laquelle une personne définie doit mourir, mais sans que l’agent ne se mette lui-même en scène. L’auteur appelle la troisième phase la crise, elle consiste à décider de la disparition de quelqu’un. Selon De Greef des provocations peuvent jouer un rôle déterminant dans le cadre de la deuxième et troisième étape.   
Si le droit de la responsabilité est en effet fondé sur le libre arbitre de l’agent et sur le choix qu’il fait, le cas échéant, de commettre une infraction, l’instigateur présente néanmoins une dangerosité certaine.
 La problématique en la matière n’est d’ailleurs pas nouvelle, elle reste néanmoins délicate à appréhender dans la mesure où elle met en balance d’un côté les intérêts de la société réclamant la répression d’un individu potentiellement dangereux, et de l’autre les libertés individuelles que sont la liberté de conscience, de penser et d’opinion.
Néanmoins, l’incrimination de la provocation n’échappe pas à une transformation de son élément matériel en ce sens que d’une répression générique via la complicité, le droit pénal sanctionne de plus en plus la provocation par le biais d’incriminations autonomes. Ainsi émergent de nouveaux délits obstacles révélateurs d’une volonté de réprimer une attitude dangereuse en elle même, prenant le pas sur la protection des libertés individuelles.

Alors que certaine législation étrangère l’assimile à un coauteur, le CP français, plus matérialiste, traite l’instigateur comme un simple complice (art. 60 ACP, 121-7 CP) (I). Toutefois,  du fait des limites engendrées par la théorie de l’emprunt de criminalité, l’incrimination autonome de certains faits de provocation s’est révélée nécessaire (II).
I )- Le choix initial d’une répression de la provocation par le prisme de la complicité

On peut qualifier la complicité de mode de répression traditionnel de la provocation puisque le code pénal assimile l’instigateur à un complice depuis 1814. Cependant, les conditions restrictives retenues pour admettre la provocation comme mode de complicité (A) sont révélatrices des limites de sa répression (B).
A /- L’opportunité et les modalités d’une répression traditionnelle de la provocation par le biais de la complicité

La répression du provocateur à l’infraction s’avérait nécessaire pour le législateur français (2), c’est pourquoi il l’a assimilé au complice sous certaines conditions (1).



1)- Les conditions requises pour réprimer le provocateur au titre de complice 


La complicité est définit à l’art 121-7 du code pénal, comme le fait de faciliter sciemment, par aide ou assistance la préparation ou la consommation d’un crime ou d’un délit, ou de provoquer à la commission d’une infraction par don, promesse, menace, ordre, abus d’autorité ou de pouvoir, ou de donner des instructions pour la commettre. Ce texte renvoi donc à deux formes de complicité : la complicité par aide ou assistance (alinéa 1er) et la complicité par provocation ou instigation (alinéa 2) qui retient toute notre attention dans la présente étude.

Il s’agit de s’interroger sur les éléments nécessaires pour constituer juridiquement l’infraction de complicité par provocation. 

D’une manière générale, la complicité requière la réunion de trois éléments constitutifs pour être punissable. Le complice doit avoir l’intention de réaliser sciemment un acte matériel positif, antérieur (dans le cas de la provocation) ou concomitant à la consommation de l’infraction, dans le but d’aider ou de provoquer l’auteur matériel à la commettre. Gouvernée par la théorie de l’emprunt de criminalité, la complicité nécessite la commission d’un fait principal punissable tentée ou consommée. Pour être sanctionné, le provocateur doit nécessairement pousser l’exécutant à réaliser une infraction volontaire suivie d’effet. Le résultat est indispensable pour cette infraction matérielle de complicité par provocation, faute de quoi, même si l’instigateur a agit, il échappera à toute sanction en tant que complice.

Par ailleurs, pour être punissable, le complice par provocation doit répondre à d’autres conditions plus spécifiques. La provocation doit être à la fois personnelle, c’est à dire adressée à un individu déterminé, mais également précise et directe. Depuis longtemps, la chambre criminelle de la Cour de cassation rappelle cette exigence de relation causale : il doit « exister une relation incontestable entre le fait de provocation et les crimes et délits auxquels elle se rattache par un lien étroit ».

De plus, la provocation doit être circonstanciée, c’est à dire manifestée par « don, promesse, menace, ordre, abus d’autorité ou de pouvoir, ou par instructions ». Il faut tout de même souligner sur ce point que l’article 23 de la loi du 29 juillet 1881, en matière de presse, incrimine la complicité par provocation publique et collective à la commission d’un délit ou d’un crime suivi d’effet, sans avoir recours à ces adminicules, puisque tous les modes de publicité à cette provocation sont retenus, à l’exception du geste.

Mis à part cet exemple, l’utilisation d’un des moyens de provocation, limitativement énumérés à l’article 121-7 alinéa 2, est indispensable. En effet, ces éléments influencent la volonté de l’auteur matériel, jouent un rôle dans son passage à l’acte et permettent de conclure à l’existence d’un lien de causalité entre l’acte principal et celui de complicité pour punir l’instigateur.

Nous ne reviendrons pas dans le détail sur l’ensemble de ces adminicules, cependant, il est intéressant de s’attarder quelques instants sur la « provocation par ordre », créée par le nouveau code pénal. La chambre criminelle en a donné une illustration, dans un arrêt en date du 6 juin 2000, dans lequel un homme politique a été condamné comme complice pour avoir donné l’ordre à un chauffeur de commettre une infraction au code de la route. Puis, au travers d’un arrêt du 18 mars 2003, elle a élargit le champ d’application de cette provocation par ordre puisqu’elle a condamné comme complice par provocation de violences aggravées, le passager d’une voiture dont le conducteur avait été contraint de forcer un barrage de gendarmerie, et ce, malgré l’absence de rapport hiérarchique entre l’auteur et le complice. On peut donc définir l’ordre de manière générique comme « l’injonction verbale suffisamment précise à une personne déterminée, appelant au passage à l’acte, dans un contexte donné ». La généralisation de la notion d’ordre par le juge, dans son appréciation souveraine des faits, manifeste la volonté d’étendre le champ de la répression de la provocation via la complicité, puisqu’elle se révèle nécessaire.

2)- La nécessité d’une répression de la provocation


Aux termes de l’article 121-6 du code pénal, le complice par provocation encoure une peine identique à celle de l’auteur matériel de l’infraction. Cette sévérité de la répression se justifie au regard de la réalité criminologique de la provocation. 

En effet, la personnalité de l’instigateur est éminemment dangereuse puisqu’il est animé d’une volonté irréductible de violer les valeurs sociales protégées.

Ainsi, le fait pour l’auteur intellectuel de faire réaliser sa volonté criminelle par l’intermédiaire d’un tiers est révélateur soit d’une volonté de dissimulation de son action, soit encore d’une volonté d’agir massivement par le biais d’une entreprise collective.

De plus, devant le refus du mandataire d’accomplir l’infraction projetée, l’instigateur s’adressera à une autre personne moins scrupuleuse et plus influençable pour parvenir à ses fins. C’est pourquoi, une répression adéquate et efficace de l’auteur morale s’avère nécessaire au vu de sa dangerosité. 

Cependant, l’incrimination de la provocation par le biais de la complicité engendre en pratique l’impunité du provocateur, faute de pouvoir réunir les conditions restrictives de l’article 121-7 alinéa 2.
B/- Les lacunes de cette répression traditionnelle de la provocation

Le recours par le législateur à une notion de droit pénal général : la complicité s’est rapidement révélée inadaptée à la répression de certains actes d’instigation (1). C’est pourquoi, le juge a contourné ces difficultés en faisant usage de l’incrimination d’association de malfaiteur pour palier l’impunité du provocateur (2)

1)- L’inadaptation du droit pénal général à la répression des actes d’instigation


Alors même qu’elles manifestent des comportements dangereux, deux pratiques de provocation restaient hors du champ de la répression, en raison des carences de notre droit pénal général.
D’une part, ce déficit de répression se manifestait pour « le mandat criminel », c’est à dire le seul fait de provoquer à la commission de l’infraction, quand bien même celle-ci ne serait ni tentée, ni consommée par la personne sollicitée.

Afin de mieux comprendre, il est nécessaire de revenir quelques instants sur la notion de tentative. Au sens de l’article 121-5 du code pénal, pour être constituée, la tentative requière deux éléments : un commencement d’exécution, à distinguer des actes préparatoires, suivi d’un désistement involontaire de l’auteur. Or, si l’individu   «provoqué» n’accomplit pas un acte pouvant au moins être qualifié de commencement d’exécution ou s’il effectue cet acte mais se désiste volontairement avant la consommation de l’infraction, l’instigateur ne tombera pas sous le coup de la répression pour complicité faute d’un fait principal punissable (théorie de l’emprunt de criminalité).

Cette défaillance de la répression a été révélée par deux arrêts du 25 octobre 1962, rendus par la chambre criminelle. Dans ces affaires, Mrs Lacour et Schieb entendaient faire tuer un de leurs proches par un tiers recruté à cette fin, contre rémunération. Dans la première affaire, M.Lacour lui avait donné des instructions prévoyant les modalités de l’enlèvement, dans la deuxième affaire, M.Schieb lui avait procuré une arme pour réaliser l’infraction projetée. Cependant, dans ces deux affaires, la personne sollicitée renonça à commettre le méfait, en soutirant tout de même l’argent. La chambre criminelle rejeta les pourvois qui invoquaient que les actes accomplis par Schieb et Lacour constituaient des commencements d’exécution, et elle rappela que « de tels comportements, bien que particulièrement dangereux, ne pouvaient être réprimés ni au titre de la tentative, en l’absence de répression générale des actes préparatoires, ni au titre de la complicité, faute d’acte principale punissable ».


D’autre part, les carences de la répression via le droit pénal général se faisaient également ressentir au niveau de « l’instigateur médiat ». Il est fréquent que l’instigateur fasse véhiculer sa volonté criminelle par l’intermédiaire d’une chaîne de tiers, afin de la faire accomplir en dernier lieu par l’auteur principal. C’est un procédé fréquemment utilisé en matière de criminalité organisée.

Or, il existe une différence de traitement entre « l’instigateur immédiat » qui a provoqué directement l’auteur principal et qui tombe sous le coup de la complicité, et « l’instigateur médiat » qui a délégué l’acte de complicité à un tiers intermédiaire, et qui reste impuni puisqu’il n’a fait que « provoquer à la provocation ». En effet, il est de jurisprudence ancienne et constante (Crim, 1 mars 1987) que « celui qui s’est rendu complice d’un acte de complicité n’est pas punissable ».

Conscient de cette impunité manifeste contraire aux exigences de la morale et à la protection de l’ordre public, le juge devait alors recourir à une « incrimination de substitution » (selon l’expression de M. Delmas Saint-Hilaire) pour réprimer l’instigation non suivie d’effet et l’instigateur médiat.

2)- Les solutions jurisprudentielles pour palier les lacunes de cette répression traditionnelle de la provocation


La doctrine a réagit très tôt à cette impunité de l’instigateur, potentiellement dangereux, lorsque la provocation était non suivie d’effet. Elle a proposé au législateur des remèdes à cette situation. Le plus simple était d’abandonner la théorie de l’emprunt de criminalité, le législateur est resté sourd à cette proposition. C’est le juge qui s’est montré le plus attentif et sans doute le plus audacieux, pour remédier à cette absence de répression, en ayant recours à une incrimination de remplacement: l’association de malfaiteurs. Ce contournement jurisprudentiel n’a été possible qu’en raison des évolutions législatives qui ont élargi sans cesse le champ d’application de l’article 450-1 du code pénal. En effet, à partir de la loi du 2 février 1981, le nombre de participants importe peu, l’association supposant au moins la participation de deux individus, et l’entente peut porter sur un seul crime ou délit (puni d’au moins 5 ans de prison depuis la loi du 15 mai 2001). Ainsi, depuis 1981, le juge peut trouver dans l’incrimination d’association de malfaiteurs un moyen de suppléer à la provocation au meurtre, par exemple, non suivie d’effet. L’arrêt de la chambre criminelle, en date du 30 avril 1996 en est la première illustration, puisqu’elle a condamné de ce chef un provocateur alors même que la personne sollicitée avait renoncé à exécuter l’acte criminel. Quand bien même la fourniture d’instructions de l’instigateur n’était restée qu’au stade des actes préparatoires, l’infraction de l’article 450-1 du code pénal était constituée.
La doctrine suivie par le législateur s’est vite rendue compte du manque de ressources offertes par le droit pénal général, afin de réprimer la provocation non suivie d’effet et l’instigateur médiat. Dès lors, le législateur a fait le choix de recourir au droit pénal spécial, en multipliant les « infractions de prévention ».
II )- La nécessaire incrimination de la provocation par le prisme de délits autonomes

La complicité était un délit conditionné, comme nous venons de vous  l’expliquer, la responsabilité pénale du provocateur restait donc soumise à l’effet du hasard. Pour autant la dangerosité du « moteur de l’infraction » existe indépendamment de l’intervention d’un tiers. Conscient de ces enjeux le législateur  a incriminé de façon autonome certains faits de provocation afin de palier une absence de répression (A). Ainsi notre droit prévoit de nombreux délits obstacles, en d’autres termes constitués non pas par l’acte matérialisant l’élément redouté par le législateur, mais par l’accomplissement d’actes préparatoires de cette violation. En outre les réformes législatives les plus récentes semblent amorcer un mouvement d’élargissement du champ de répression de la provocation en tant que délits distincts (B).

A /- Les incriminations autonomes existantes, en vue de palier une absence de répression.


Le législateur dans l’objectif de protéger certains intérêts particuliers de la société a dés le code pénal eu recours, de façon ponctuelle, à de telles infractions obstacles pour éviter une impunité paraissant choquante. Dans un but semblable, cette liste a été complétée de façon circonstanciée. A travers ces incriminations autonomes le législateur à voulu remédier à deux types de carences : l’impunité en l’absence d’infraction tentée ou consommée (1), la non répression possible en cas de provocation à un acte dangereux mais néanmoins non punissable (2).


1)- le refus d’une impunité en l’absence de fait principal punissable

 La première lacune de notre droit à laquelle il est paru nécessaire de remédier, tient  aux vides engendrés par la règle de l’emprunt de criminalité tels qu’ils viennent de vous être exposés. Ainsi nombre de dispositions du droit pénal spécial incriminent un comportement dangereux en lui-même, bien que non suivi des faits. Il convient toutefois d’insister sur le fait que ces incriminations ont pour véritable objectif de remédier aux limites de la répression de la provocation via la complicité en proposant une réaction de la société dans des cas de risque d’impunité jugés intolérables.  En effet, dès lors que l’infraction est au moins tentée le provocateur verra sa responsabilité retenue au titre de la complicité.

Ainsi, a été aménagée, voire altérée aux dires de certains auteurs,  la théorie de la complicité  dans le but de protéger des valeur sociales retenues comme prépondérantes. En tête de celles-ci se trouvent les intérêts fondamentaux de la Nation, qui se voient garantit par l’incrimination de la provocation à la trahison et à l’espionnage (art. 411-11 CP), ou encore par la répression de la provocation à la rébellion (art.433-10 CP). Les conditions de ces infractions sont néanmoins remarquablement proches de celles de la complicité par provocation à la différence évidente que la provocation ne doit pas être suivi d’effet. Une telle provocation sera punissable si elle est directe et qualifiée, c'est-à-dire lorsqu’elle se manifeste par des promesses, offres, pressions, menaces ou des voies de fait. Elle devra également s’être fait de façon non publique car dans le cas inverse l’infraction relèverait de l’article 24 de la loi du 29 juillet 1881.

Celle-ci incrimine, en effet, de tels fait mais également la provocation à la discrimination,  à la haine raciale ou à la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personne à raison de leur appartenance ou non appartenance à une ethnie, une Nation, une race ou une religion déterminée, par voie de presse. Ici il est vrai que la provocation n’a pas à être qualifiée mais cela peut se justifier par le f
ait qu’on estime que la persuasion qui résulte des discours ou des écrits est suffisante sur l’esprit des gens pour caractériser une incitation. Dans un même objectif de protection de la personne humaine le droit pénal réprime également la provocation à l’usage de stupéfiants (art. L3421-1 CSP).

Enfin il est également apparu indispensable de protéger l’enfance indépendamment du résultat. Le législateur a ainsi mis en place une protection en amont, en incriminant la provocation à l’abandon d’enfants (art. 227-12 CP), mais également en aval, en sanctionnant toutes personnes entendant exploiter la vulnérabilité des mineurs. Pour ce faire la législation prévoit une aggravation de la sanction dès lors que la provocation s’adresse à un mineur. Dans la volonté de protéger les mineurs le législateur est même aller encore plus loin.



2)- la nécessité de punir la provocation à des actes dangereux
Le législateur toujours dans une logique de protection a incorporé, plus récemment, au sein de notre code pénal des infractions consistant en la provocation de mineurs à de simples comportements dangereux. Ainsi est répréhensible le fait de provoquer directement un mineur à la consommation habituelle et excessive de boisson alcoolique (art. 227-19 CP). De la même façon avant la loi du 18 mars 2003 était puni le fait de provoquer directement un mineur à la mendicité. Cette infraction a matériellement été abrogée mais son contenu se retrouve dans une nouvelle section du code pénal consacrée à l’exploitation de la mendicité. Le mécanismes reste néanmoins le même : est réprimé de simples provocations dangereuses et immorales dans la mesure ou le comportement concerné n’est pas constitutif d’une infraction (seule la mendicité agressive est pénalement répréhensible). 
Ce même raisonnement se retrouve dans l’incrimination de la provocation au suicide qui est apparue nécessaire suite à la publication tristement célèbre de Suicide mode d’emploi. Suite à cette parution qui fut largement lu et mise en application, deux nouveaux délits ont été insérés dans notre législation par une loi du 31 décembre 1987. L’article 223-13 CP réprime le fait de provoquer autrui au suicide, et l’article 223-14 vient compléter ce dernier en punissant la propagande ou la publicité en faveur de produits, d’objets ou de méthodes préconisés comme moyens de se donner la mort. Les débats parlementaires menés à l’occasion du vote de ce texte sont néanmoins révélateurs des dangers que présente ce type d’incrimination. R. Badinter souligna les difficultés susceptibles de se présenter lors de la détermination du lien de causalité entre la provocation et le suicide. Fût également soulevé le danger que contenait ce texte au regard des libertés de pensée et d’expression. Cependant ces arguments n’eurent que peu de poids eu égard au nombre de suicide annuel recensés en France déjà à l’époque. 
Il convient toutefois de remarquer que ces incriminations bien qu’étant sur certains points liberticides ne sont cependant pas dépourvue de toute limite, en effet la sanction de la provocation à ces comportements dangereux n’est possible que si l’agent effectue les faits provoqués.
Les cas que nous venons de vous présenter sont certes les principaux, pour autant la liste est loin d’être exhaustive. Ainsi les incriminations autonomes de provocation se multipliant afin de toujours mieux palier les inconvénient de la règle de l’emprunt de criminalité (dans la majorité des cas), il convient de s’interroger si finalement notre législation ne serait pas en train de tendre vers une généralisation du traitement de l’instigateur comme auteur pénal sans oser le faire.


B /- Vers une généralisation du traitement de la provocation par des délits distincts

Deux avant projet du code pénal de 1983 et de 1989 prévoyaient l’insertion d’une notion autonome d’instigateur qui était désigné comme celui qui provoque directement à la commission d’un crime ou d’un délit (…) lorsque cette provocation n’est pas suivie d’effet en raison de circonstances indépendantes de sa volonté. Ces projets n’ont jamais été adoptés en raison de l’inquiétude émise par certains de réprimer des agissement, certes emprunts d’une grande immoralité lorsqu’ils traduisent une volonté criminelle réelle, mais laissant trop de place à l’incertitude concernant l’existence de celles-ci lorsqu’ils restent sans conséquences. Néanmoins il convient ici de mentionner deux évolutions législatives récentes dessinant les contours d’un élargissement du champ de répression de la provocation en tant que « délits de prévention » (pour reprendre la notion développée par A. Ponseille).

 La première résulte de la loi du 9 mars 2004 dite loi Perben II. Celle-ci vient insérer au sein du code pénal une nouvelle infraction obstacle. Désormais l’article 221-5-1 CP sanctionne : « le fait de faire à une personne des offres ou des promesses ou de lui proposer des dons, présents, ou avantages quelconques afin qu’elle commette un assassinat ou un empoisonnement ». La première réflexion qu’il est possible de faire est que ces adminicules étant expressément prévu cette nouvelle infraction ne vient finalement que remédier, certes tardivement, à une impunité scandaleuse mise en évidence par les célèbres affaires Schieb et Lacour. Pour autant il est permis de se demander si il ne conviendrait pas plutôt de l’interpréter comme un pas supplémentaire dans la direction d’une incrimination autonome de la provocation en tant que telle. Cette même incrimination qui a été refusée à plusieurs reprise lors de la réforme du code pénal. En faveur de cette hypothèse il convient de remarquer que cette incrimination n’était, peut être, plus nécessaire. En effet le juge, depuis un arrêt de 96 susmentionné, sanctionnait le mandat criminel non suivi d’effet par le biais d’une incrimination de substitution : le délit d’association de malfaiteurs.

La seconde évolution législative allant dans ce sens résulte de la loi du 9 septembre 2002. Celle-ci est venue supprimer le terme « habituellement » des conditions constitutives du délit de provocation de mineurs à commettre un crime ou un délit, pour le placer au niveau des circonstances aggravantes. Dès lors ce nouvel article 227-21 CP incrimine de façon générale et autonome la provocation à l’égard des mineurs. En effet l’ensemble des crimes et des délits est pris en compte par le texte. De plus en l’absence de précision par l’article, tous les moyens de provocation sont envisageables. Aucun adminicule n’est ici repris par le législateur, cette absence était justifiée en matière de presse aux vues de l’impact que produisent par essence les médias sur les gens, mais en l’espèce il importe peu que la provocation ait été effectuée par ce biais. Aussi en supprimant la condition d’habitude dans la commission des crimes et délits, le législateur en arrive à un cas général d’incrimination autonome de la provocation. Il est même possible de se demander, si en supprimant ce terme, l’infraction ne pourrait être constituée quand bien même la provocation n’aurait pas été suivie des faits, dans la mesure où le texte ne l’exige pas expressément. Dans l’hypothèse de la confirmation par la chambre criminelle d’une telle proposition, serait ainsi consacré  la notion autonome de provocateur envers les mineurs pourtant rejeté en 83 puis 89.

Cette réflexion permet de mettre en lumière les difficultés engendrées par l’incrimination non suivie d’effet. Si on conçoit bien que d’un point de vu moral voire criminologique il est choquant de laisser impunis le comportement dangereux du « pousse à l’infraction ». Il en est différemment d’un point de vu juridique dans la mesure où le législateur par le biais de ces délits autonomes frôle la répression du délit d’opinion.
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